
Liste des délibérations examinées lors du Conseil municipal de la ville de Lourdes  du Vendredi 27 Mars  202 6  

Palais des Congrès  

 
Liste des délibérations  Adopté / Rejeté  

1 - Nomination du secrétaire de séance  Adopté 

2 - Approbation du procès -verbal de la séance du Conseil municipal du 03 février 2026  Adopté 

3 - Décisions du Maire  Adopté 
4 - Modification de l'article 11 du règlement intérieur du Conseil municipal relatif aux commissions municipales  Adopté 

5 - Commissions municipales permanentes : Désignation des représentants Adopté 
6 - Délégations du Conseil municipal au Maire  Adopté 

7 - Désignation des représentants de la Ville de Lourdes au Syndicat intercommunal multi -accueils jeunesse et écoles du 

Pays de Lourdes (SIMAJE)  

Adopté 

8 - Conseil d'Administration du Centre communal d'action sociale (CCAS) : élection des représentants du Conseil municipal  Adopté 
9 - Renouvellement des membres du Comité de Direction de l'EPIC - Office de tourisme de Lourdes Adopté 

10 - Election des délégués de la Ville de Lourdes au sein du Syndicat mixte du Hautacam  Adopté 

11 - Election des délégués de la Ville de Lourdes au sein de la SEM de l'Accueil  Adopté 
12 - Election des délégués de la Ville de Lourdes au sein du Syndicat départemental d'énergie des Hautes -Pyrénées (SDE 65)  Adopté 
13 - Elections des délégués de la commune au sein d'organismes extérieurs  Adopté 
14 - Modalités de dépôt des listes pour l'élection des représentants à la Commission d'appel d'offres (CAO) et à la Commission de 

délégation de service public  
Adopté 

15 - Commission consultative des services publics locaux (CCSPL) : composition et désignation  Adopté 
16 - Désignation des membres de la Commission de contrôle financier  Adopté 
17 - Désignation des membres de la Commission communale des impôts directs  Reporté 
18 - Indemnités de fonction des élus Adopté 
19 - Majoration des indemnités de fonction des élus Adopté 






































































































































